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Achevé de rédiger le 02/08/2011.
Edmond de Rothschild Investment Managers est la marque commerciale de l’ensemble constitué par EdRIM Solutions et sa filiale de gestion 
d’actifs, EdRIM Gestion. Le présent document à vocation informative, n’est pas contractuel. Les données chiffrées, commentaires et analyses 
figurant dans cette présentation reflètent le sentiment du Groupe Edmond de Rothschild et de EdRIM Gestion sur les marchés, leur évolution, 
leur réglementation et leur fiscalité, compte tenu de leur expertise, des analyses économiques et des informations possédées à ce jour. Ils ne 
sauraient toutefois constituer un quelconque engagement ou garantie du Groupe Edmond de Rothschild ou de EdRIM Gestion. Le service de 
gestion sera rendu par EdRIM Gestion, société de gestion agréée par l’AMF. Tout investisseur potentiel doit se rapprocher de son prestataire 
ou conseiller, afin de se forger sa propre opinion sur les risques inhérents à chaque investissement indépendamment du Groupe Edmond 
de Rothschild et sur leur adéquation avec sa situation patrimoniale et personnelle. A cet effet, il devra prendre connaissance du prospectus 
simplifié visé par l’Autorité des Marchés Financiers de l’OPCVM remis avant toute souscription et disponible sur le site www.edrim.fr ou sur 
simple demande au siège social de EdRIM Gestion. Conformément à l’article 314-76 du règlement général de l’AMF, le client peut recevoir 
sur demande de sa part, des précisions sur les rémunérations relatives à la commercialisation du présent produit.

EdRIM Gestion
47 rue du Faubourg Saint-Honoré

75401 Paris Cedex 08
Tél. +33 (0)1 40 17 25 25

E-mail : EDRIM_Information@lcfr.fr
www.edrim.fr

SAS à Directoire et Conseil de Surveillance
au capital de 3.000.000 Euros

437 715 758 R.C.S. Paris
N° TVA FR86437715758

ECONOMIE DU FONDS
Le fonds s’adresse à des investisseurs qui, en contrepartie d’une protection partielle (temporaire revue annuellement) de la valeur liquidative, 
acceptent de ne bénéficier que partiellement de la hausse éventuelle des marchés mondiaux d’actions et d’obligations, et principalement des 
marchés émergents.

OBJECTIF DE GESTION
L’objectif de gestion du fonds est de : (i) respecter, à chaque date d’échéance annuelle, la contrainte de protection partielle du capital de 80% de la 
dernière valeur liquidative de l’année civile précédente (telle que décrite dans la rubrique « Garantie ou protection »), (ii) participer à la performance 
d’un Actif de dynamisation et d’un Actif de protection. L’Actif de dynamisation est une allocation visant à capter les opportunités d’investissement 
présentes sur les marchés émergents. Le portefeuille est constitué par une sélection d’OPCVM et de fonds d’investissement spécialisés sur les 
marchés émergents, avec une dominante actions, selon tous styles de gestion et toutes tailles de capitalisation. La part de l’actif non investie dans 
l’Actif de dynamisation constitue l’Actif de protection, composé de produits monétaires et obligataires. La proportion du fonds investie dans l’Actif 
de dynamisation et l’Actif de protection est variable dans le temps et résulte de l’application d’une gestion de type assurance de portefeuille.

Forme juridique	 FCP

Classification AMF	 OPCVM Diversifié

Gestionnaire	 EdRIM Gestion

Codes ISIN	 Part C : FR0010863571
	 Part I : FR0010878322

Durée de placement recommandée	 5 ans	

Valorisation	 Quotidienne

caractéristiques du fonds 	 Part C 	 Part I
Commission de souscription	 3% maximum	 3% maximum
(non acquis au fonds) 	
Commission de rachat	 Néant	 Néant	

Frais de gestion fixes	 2,00% max. TTC	 1,00% max. TTC

Commission de surperformance	 Néant	 Néant

Min. de souscription initiale	 1 part	 100 000 €

VL d’origine	 100 €	 10 000 €

Date et heure limites de 	 Le jour ouvré précédant le calcul de 
souscription/rachat	 la VL, avant 10h	

Risques potentiels d’investissement
Risques liés à la structure du fonds : protection à chaque échéance annuelle, risque de monétarisation du produit, risque de perte d’opportunité, 
gestion discrétionnaire.

Risques de marché : risque de perte en capital, risques liés aux marchés cibles (marchés « émergents »), exposition aux marchés actions, risque 
de taux, risque de change, risque lié à l’investissement dans certains OPCVM.

Risques liés à l’utilisation de produits dérivés.

Pour connaître la défi nition exhaustive des risques, se reporter au prospectus disponible sur le site www.edrim.fr ou sur simple demande au siège
social de EdRIM Gestion.

Edmond de Rothschild Investment Managers, filiale de La Compagnie Financière Edmond de Rothschild, a pour vocation de gérer 
des actifs et concevoir des solutions qui permettent de diversifier et limiter les risques d’un investissement tout en autorisant sa 
performance. 
Il regroupe des spécialistes des gestions taux et crédit, diversifiée (performance absolue et allocation d’actifs quantitative, 
multigestion diversifiée, gestion alternative directe), multigestion alternative ainsi que la gestion et les produits structurés.



Solution d’investissement pour 
participer au dynamisme des 
marchés émergents

Un potentiel de croissance attractif dans les pays 
émergents 

Un risque de perte en capital limité à 20% par 
année civile

Une allocation réalisée par des professionnels 
expérimentés des marchés émergents

Une exposition flexible, de 0% à 100%
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Investissez sur des marchés  
à fort potentiel
LES MARCHÉS EMERGENTS, UNE THÉMATIQUE INCONTOURNABLE
Alors que les pays développés se relèvent difficilement de la crise, les pays émergents 
s’affirment plus que jamais comme les principaux moteurs de la croissance mondiale. 
Tirant profit de la période de turbulence récente pour accélérer la mutation de leur 
économie, ils disposent aujourd’hui de nombreux atouts :

•	 une structure démographique favorable qui devrait entrainer une hausse sensible 
de la population active dans les années à venir

•	 la constitution d’un moteur de consommation domestique à travers l’émergence 
d’une véritable classe moyenne, qui réduit la dépendance à l’égard des pays 
développés

•	 des économies stabilisées et maîtrisées : les pays émergents ont entamé un 
processus d’assainissement de leurs finances depuis la fin des années 90. Malgré 
la crise récente, leur dette gouvernementale est restée contenue et des politiques 
monétaires adaptées sont désormais mises en place

•	 des marchés financiers en pleine expansion : la part des marchés émergents dans 
le MSCI World a été multipliée par plus de 10 depuis la fin des années 90 et ce 
processus est amené à se poursuivre.

un marchÉ attractif... MAIS DES FLUCTUATIONS IMPORTANTES
Si les marchés émergents présentent de nombreuses opportunités, ils ne doivent pas 
être considérés comme sans risque. En effet, l’histoire récente nous montre que les 
longues périodes de hausse peuvent être ponctuées de corrections aussi soudaines 
qu’importantes.

C’est pourquoi, pour investir sur ces marchés, MultiFlex Emerging vous propose de 
combiner les avantages de la multigestion et de la gestion structurée en vue de réduire 
la volatilité des investissements et de mettre en place une gestion des risques maîtrisée.

LA MULTIGESTION, UNE SOURCE DE DIVERSIFICATION QUI REDUIT LA 
VOLATILITÉ
MultiFlex Emerging vous permet d’investir sur une sélection de gérants « émergents » 
jugés les plus talentueux par l’équipe de multigestion d’Edmond de Rothschild Investment 
Managers.

S’appuyant sur un savoir faire de près de 10 ans, notre équipe de multigestion a 
développé une compétence particulière sur les marchés émergents, vous offrant ainsi 
un accès à :

•	 un univers de plus de 1000 gérants spécialisés sur ces marchés

•	 une allocation privilégiant des gérants émergents «globaux», complémentaires dans 
la recherche d’alpha, associés à des gérants spécialisés sur un thème, une région 
ou un marché 

•	 une gestion réactive et flexible permettant d’adapter le portefeuille en fonction 
d’opportunités sectorielles et géographiques

•	 des investissements diversifiés visant à offrir une volatilité inférieure à celle 
traditionnellement constatée sur ces marchés.

LA GESTION STRUCTURÉE, UNE TECHNIQUE DÉDIÉE à LA PROTECTION DU 
PORTEFEUILLE
En vue de protéger le portefeuille face aux aléas des marchés, MultiFlex Emerging fait 
appel à des techniques de gestion structurée. Celles-ci sont mises en œuvre dans le 
cadre de la gestion du risque du portefeuille et visent à réduire l’amplitude de baisse de 
la valeur du fonds, en contrepartie d’un bénéfice partiel des hausses.

Bénéficiez partiellement 
du potentiel de 

croissance des marchés 
émergents tout en 

limitant les corrections 
soudaines.

MultiFlex Emerging

En Bref...

•	 Une solution pour bénéficier 
partiellement du potentiel de 
croissance des marchés émergents

•	 Un accès aux meilleurs gérants 
émergents qui ont fait leurs preuves 
au cours des précédents cycles 

•	 Un investissement diversifié visant 
à offrir une volatilité inférieure à celle 
traditionnellement constatée sur les 
marchés émergents

•	 Une protection des investissements 
au travers d’une gestion des risques 
assurant une baisse maximale de 
20% de la valeur liquidative sur une 
année civile

•	 Un profil de rendement asymétrique 
grâce à la combinaison d’un actif de 
protection et de dynamisation

•	 Une exposition variable à l’actif de 
dynamisation : en cas d’exposition 
faible ou nulle à l’actif de dynamisation, 
l’investisseur ne profiterait pas ou peu 
d’une éventuelle augmentation de 
l’actif de dynamisation au cours de 
l’année

•	 Le fonds offre une exposition indirecte 
partielle aux marchés émergents qui 
peuvent s’avérer plus volatils et moins 
liquides que les marchés développés
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LA FLEXIBILITÉ : un objectif d’OPTIMISAtion du 
COUPLE RENDEMENT / RISQUE
A l’origine, le gérant détermine l’allocation entre l’actif de 
dynamisation et l’actif de protection.

Au cours de chaque année, cette allocation évolue en fonction 
de la performance du fonds :

Chaque année, la protection est réajustée à 80% de la dernière 
valeur liquidative de l’année précédente et l’exposition est 
réadaptée à un niveau similaire à l’exposition initiale.

Actif de dynamisation
•	 Principale source de performance

•	 Poche qui bénéficie des opportunités d’investissement 
présentes sur les marchés émergents 

•	 Assemblage des meilleurs gérants spécialisés sur ces 
marchés, sélectionnés par Edmond de Rothschild 
Investment Managers

LA MULTIGESTION ET LA GESTION STRUCTURÉE POUR LIMITER LE RISQUE
MultiFlex Emerging se caractérise par un profil de rendement asymétrique. Il permet de tirer partiellement parti d’un potentiel de 
rendement attractif, tout en vous assurant au terme de chaque année une perte maximale fixée à 20% par rapport au niveau constaté 
à la fin de l’année civile précédente.

Pour cela, l’allocation du fonds combine un actif de dynamisation et un actif de protection.

MultiFlex Emerging

Actif de protection
•	 Une gestion du risque qui permet d’assurer une perte 

maximale de 20% par an

•	 Une poche constituée d’obligations d’Etats de la Zone Euro 
des meilleures qualités de notation détenues en direct et 
d’instruments monétaires

En cas de hausse de la 
valeur liquidative du fonds, 
le gérant augmentera 
son exposition à l’actif de 
dynamisation

En cas de baisse, le 
gérant diminuera son 
exposition à l’actif de 
dynamisation afin de 
respecter la protection 
annuelle

ILLUSTRATION DU MÉCANISME

Actif de
Dynamisation

Actif de
Protection

Actif de Dynamisation 
(jusqu’à 100%) 

Actif de Protection 
(jusqu’à 100%) 

Actif de
Dynamisation

Actif de
Protection

Actif de Dynamisation 
(jusqu’à 100%) 

Actif de Dynamisation 
(jusqu’à 100%) 

Actif de Protection 
(jusqu’à 100%) 

Actif de Protection 
(jusqu’à 100%) 

La forte baisse de l’actif de 
dynamisation provoque la 

diminution puis la suppression 
de l’exposition à cette poche.  
Le fonds ne bénéficie donc 

pas du rebond en fin d’année. 
L’impact sur la VL du fonds est 
limité à -20% à la fin de l’année

Dès le début de l’année, le 
niveau de la protection est 

réajusté et l’exposition à l’actif 
de dynamisation revient à 

son niveau d’origine. Le fonds 
bénéficie ainsi de la hausse de 

l’actif de dynamisation

La baisse de l’actif de 
dynamisation tout au long de 

l’année provoque la 
suppression de l’exposition à 
cette poche, et la diminution 
du niveau de protection en 

fin d’année

L’exposition à l’actif de 
dynamisation est réadaptée 

à un niveau similaire à 
l’exposition initiale.  
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bénéficie ainsi fortement de 
la hausse des marchés

1ère année 2ème année 3ème année 4ème année


